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Infos services
Mairie de Cepoy

11, avenue du Château 45120 Cepoy

mairie@ville-cepoy.fr

Accueil .............................................................02 38 99 05 05

Réservation de salles ...................................02 38 99 05 05

Service urbanisme........................................02 38 99 05 07

Service communication...............................02 38 99 05 13

Service animation/culture .........................06 22 22 73 99

Service sécurité .............................................06 22 22 73 99

Service des sports ........................................06 22 22 73 99

Affaires scolaires ..........................................02 38 99 05 05

Service technique .........................................02 38 85 49 27 

École maternelle............................................02 38 85 50 90

École élémentaire .........................................02 38 85 28 27

Garderie..........................................................02 38 07 00 37

Auberge de Jeunesse ..................................02 38 93 25 45

État civil ...........................................................02 38 99 05 05

Objets trouvés................................................02 38 99 05 05

Syndicat des Eaux........................................02 38 85 17 62

Pompiers ................................................18/ 02 38 90 07 37

SAMU ..........................................................................................15

Gendarmerie..................................................02 38 96 36 80

Police secours.......................................17/ 02 38 28 38 28

Police intercommunale .............................02 38 28 00 17(1)

SMIRTOM........................................................02 38 87 37 38

Déchetterie......................................................02 38 93 30 08

Urgence gaz nature..................................0 800 47 33 33(2)

Contrat gaz naturel/électricité ...............09 69 324 324(2)

(1) en dehors des heures de présence, contacter la gendarmerie

(2) prix de l’appel selon opérateur
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Le Cepoy Communication est le magazine trimestriel
de la ville de Cepoy (Loiret).

Directeur de publication : Jean-Paul Schouleur
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Site de Cepoy : www.ville-cepoy.fr 

Pour toutes vos suggestions, merci d’adresser un mail à :
carole.jestadt@ville-cepoy.fr
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Le mot du Maire

En cette période de l’année, c’est le rendez-vous avec la rentrée scolaire dont l’effectif élèves est 
en augmentation de près de 10%, signe encourageant pour la pérennisation de notre école. Les 
ateliers mis en place dans le cadre du Temps d’Activités Périscolaires (TAP) fonctionnent depuis 
la rentrée. Chaque élève de CE2 sera prochainement doté de son instrument de musique dans 
le cadre de l’orchestre à l’école qui, je l’espère, continuera à passionner les élèves.

Au niveau des travaux et ce malgré les restrictions budgétaires, nous avons gardé le cap vis-à-
vis de nos projets : au cours du dernier trimestre 2016, la bibliothèque sera aménagée et la restauration de la rue des 
Grillons ainsi que la deuxième partie de celle des Alouettes prendra fin.

Quant à la salle polyvalente, le choix des entreprises habilitées à réaliser les travaux est intervenu. Une fois les modalités 
administratives actées, la restructuration de cette salle débutera avant la fin de l’année 2016. Une réunion publique sera 
proposée aux Cepoyens.

En ce qui concerne les dégâts liés aux inondations, nous attendons toujours de connaître le montant des indemnités qui 
nous seront allouées par l’État et les Voies Navigables de France afin de pouvoir remettre en état la voirie et le mur situé 
au bord du Loing.

Enfin, le Syndicat des Eaux a remplacé les canalisations le long du quai du Port renforçant ainsi le débit et donnant lieu 
à la mise aux normes des bornes Incendie couvrant ce secteur.

La toute récente inauguration de la place Rémy Julienne nous a permis de remercier tous les intervenants sans lesquels 
notre commune n’aurait pu entreprendre une telle réalisation : la Région Centre Val de Loire et l’Agglomération Montar-
goise et Rives du Loing avec les présences respectives de MM. François Bonneau et Jean-Pierre Door.

Nos remerciements se sont également exprimés vis-à-vis des riverains de cette place qui ont accepté de céder leurs biens 
ou d’abandonner leurs droits de passage à la commune.

Revenons à cette inauguration qui nous a amenés à mettre à l’honneur un Cepoyen. C’est ainsi qu’accompagné par de 
grands noms du cinéma, Rémy Julienne a dévoilé, avec une grande émotion, la plaque portant son nom (voir page 4).

Après une année d’existence, le Conseil Municipal Jeunes a renouvelé le tiers sortant de ses membres et réélu Hugo  
Bogaert au poste de Maire. Bon vent à cette nouvelle équipe !

Je ne saurais terminer mon propos, sans rappeler l’engagement de la commune dans le développement durable et de-
mande que les Cepoyens qui se sont engagés sur ce dossier soient présents lors de la réunion du 18 octobre prochain.

                                                                                                   Jean-Paul Schouleur

Pour galerie photos : www.ville-cepoy.fr
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Avec l’avis positif de la Préfecture du Loiret (Direction des élections), il a été décidé pour l’année 2017 
d’effectuer d’importants changements dans le partage des bureaux de vote 1 et 2. 

C’est pourquoi les habitants des rues suivantes voteront désormais dans le bureau 2 :
- quai des Pêcheurs, quai du Port, cité Bauret, place St-Loup, rue des Glycines, venelle des Bleuets, rue des 
Vallées, rue des Epinettes, cour des Lilas, rue du Val Fleuri.

De nouvelles cartes électorales seront mises à jour à l’occasion de la refonte des listes électorales. 
Pour plus d’informations, contactez le service élection au 02 38 99 05 05.

Pensez à venir vous inscrire avant le 31 décembre 2016. 

CHANGEMENT DES LIEUX DES BUREAUX pour 2017 
Du fait des travaux de l’agrandissement de la salle polyvalente, les bureaux ne pourront 
pas être ouverts dans celle-ci. 
Ils seront ainsi situés : Bureau 1 : à la Mairie - Bureau 2 : Salle des Carrières

Changement pour les élections 2017

Commission Sécurité
Rappel : L’éclairage, les freins et les dispositifs réfléchissants sont 
obligatoires sur les vélos. 
Des contrôles de police vont être mis en place pour vérifier la confor-
mité des vélos.
Après avoir informé les parents, lors des réunions de rentrée des 
classes en élémentaire et maternelle, l’application des règles de sta-
tionnement et du code de la route aux abords des écoles, va être 
suivie par la police intercommunale (stationnement sur le trottoir : 
135€ ).

Le samedi 10 octobre 2016, Cepoy a 
honoré l’un de ses illustres habitants : Rémy 

Julienne. Son nom a été donné à l’une des 
places du village, située à 2 pas de sa maison 

natale.  L’effervescence était grande dans ce village 
de 2400 habitants qui a réservé un triomphe à Jean-

Paul Belmondo venu lui aussi rendre hommage à son 
ami.
Rémy Julienne est un pur cepoyen, né à Cepoy, ayant 
toujours vécu à Cepoy et assumé en son temps des 
responsabilités municipales. Enfant terrible, voire casse-
cou, fasciné par tous les engins motorisés, il commença 
sa carrière par le moto-cross, où il fut durant les années 
60, plusieurs fois champion de France et sélectionné en 
équipe de France. Le passage des 2 roues aux 4 roues 

se fit tout naturellement pour arriver à la cascade et entrer 
dans l’équipe de Gil Delamare, le maître de la spécialité. 
Ce dernier lui confia la responsabilité de l’équipe de 
cascades mécaniques d’un film devenu culte, La Grande 
Vadrouille. Grâce aux multiples succès dans le cinéma, 
50 ans de carrière, 1400 génériques de très nombreux 

films, la création de spectacles, le groupe Julienne 
acquiert une renommée et une aura internationale.
Sportif de haut niveau, cascadeur mondialement connu, 
ayant côtoyé les plus grands acteurs, Rémy est un 
homme qui a su rester simple, abordable, d’une grande 
gentillesse, toujours débordant de projets.
Citons les paroles de Rémy Julienne « J’ai besoin de me 
sentir utile... si ma vie était à refaire, je referais tout (ou 
presque) de la même façon. Mais la route n’est pas finie 
et tout ce que je demande c’est d’avoir du temps pour 
pouvoir accomplir encore pleins de choses qui peuvent 
aider mes semblables, transmettre mon savoir ».
Cepoy devait, à Rémy Julienne, 
cette marque de reconnaissance 
en donnant son nom à cette 
place et le Maire Jean-Paul 
Schouleur a exprimé sa fierté 
d’avoir pu le réaliser au nom de 
la municipalité. 
(Extrait du discours du maire de Cepoy)

Rémy Julienne,  
l’As des As des cascades

Elections
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Vendredi 23 septembre, les élèves de CM2 ont élu leurs 
représentants au Conseil Municipal Jeunes.
Sara, Héva, Nicolas et Allan ont ainsi rejoint le CMJ.
Le lendemain, tous les élus « jeunes » se retrouvaient à la Mairie 
pour la composition des commissions et l’élection de leur Maire.
Ils se sont répartis dans les 3 commissions : Environnement, Mieux 
vivre ensemble et Culture Loisirs dans lesquelles ils vont travailler à 
définir de nouveaux projets et conduire à la mise en place de ceux 
initiés lors du mandat précédent.
Ensuite ce fut l’élection du Maire qui vit Hugo Bogaert élu pour la 
seconde année consécutive et aidé cette année d’un adjoint : Jules 
Roigneau.

Ameline, Chloé, Antoine et Charles Etienne, qui passant en 4ème, ont 
quitté le CMJ. Ils ont été félicités et remerciés pour leur engagement durant l’année passée. 
La matinée s’est terminée par un pique-nique mélangeant élus adultes et élus jeunes.

Conseil Municipal des Jeunes

Commission des Affaires Générales et Sociales

Offert par la municipalité aux Cepoyens(nes) 
âgés(es) de 65 ans et plus
Dimanche 27 novembre 2016, salle René Larcheron 
à Ferrières-en-Gâtinais
Cette année, ce moment de convivialité partagée 
sera animé par « Polska Musyka ». Les inscriptions 
seront prises en Mairie à partir du 17 octobre 
jusqu’au 5 novembre. Seuls les inscrits pourront 
participer à ce repas et après-midi festifs. 
2 cars seront mis à disposition pour le transport 
à Ferrières-en-Gâtinais avec un départ à 11H30 
précises de la mairie.

• Coffrets gastronomiques : Ces colis concernent les 
Cepoyens(nes) âgés(es) de plus de 70 ans qui sont 
dans l’impossibilité de participer au repas du 27 
novembre 2016. L’équipe municipale les apportera 
au domicile de chacun le samedi matin 10 décembre 
2016. Les inscriptions seront enregistrées en Mairie 
du 17 octobre jusqu’au 5 novembre.

• Présents aux personnes en maison de retraite : 
Les colis offerts par la municipalité aux Cepoyens(es) 
résidant en maison de retraite seront distribués  
durant la semaine du 12 au 17 décembre 2016.

Les membres du CCAS se mobiliseront les samedi et dimanche matin 19 et 20 novembre 2016 
pour collecter des denrées alimentaires au profit des plus démunis. Ces denrées seront ensuite 

transmises à la Banque alimentaire qui redistribuera à des associations caritatives du secteur.

Le CCAS, l’ORPADAM-CLIC, et le Comité Régional de la Gymnastique ont convié les seniors le jeudi 29 
septembre à une réunion d’information.
L’objectif était de sensibiliser « les Toujours Jeunes » à s’inscrire dans un parcours de prévention y associant 
le lien social et la stimulation de la mémoire, afin de vieillir au mieux à son domicile.
Un atelier « corps et mémoire » se déroulera à partir du 18 octobre à 9h30, Salle Cité Bauret.
Inscription obligatoire auprès de l’ORPADAM au 02 38 85 85 33.
Cette action de prévention est soutenue par la CARSAT Centre. 

Réunion d’information 
« Entretenir sa mémoire par l’action physique » 

Repas des seniors Colis offerts  
par la commune

Banque alimentaire

Commission Communication
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Commission Travaux

Les travaux de la 
bibliothèque sont presque 
finis, il ne manque plus 

que le mobilier.  
Le déménagement est 
prévu courant du mois 

de novembre pour 
l’ensemble des livres.

Fleurissement

Plan d’eau de 
Vaussel, pour s’y 

rendre : accès 
par le gué au 

bout du quai de 
Vaussel. 

Lancement des 
travaux rues des 
Alouettes  
(2ème tronçon) et 
Grillons 
(fin de travaux cou-
rant octobre)

Le Haut Débit à Cepoy

Depuis juillet, environ 90% des Cepoyens béné-
ficient du Haut Débit. En effet, Lysséo (le réseau 
Internet du Conseil Départemental) a installé une 
armoire rue des Carrières qui permet ainsi à tous 
les foyers de l’Est du Loing d’en bénéficier. Selon 
les offres détenues, certains d’entre vous peuvent 
être amenés à contacter leur fournisseur d’accès 
pour modifier leur abonnement afin de profiter 
pleinement du débit proposé.

Un Cepoyen a généreusement rendu accessible le plan 
d’eau par une intervention «musclée». 

Merci M. DD L de Puy la Laude.
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Commission Développement Durable

En même temps que votre Cepoy Communication, vous avez trouvé dans 
votre boite aux lettres un dépliant affichant la synthèse de l’Agenda 21 
de notre village. Un recueil d’actions a été établi suite à des entretiens, des 
interviews et travaux collaboratifs ouverts à tous. Les porteurs de projets vont 
s’attacher à mettre en œuvre, selon un timing de 1, 3 ou 5 ans, les actions dé-
finies. Comme vous pouvez le constater ces actions touchent tous les domaines 
et sont de nature à favoriser le lien social, préserver l’environnement et projeter 

Cepoy dans l’avenir. Vous souhaitez être acteur de la mise en place de ces projets, faites-vous connaître 
en Mairie.

Un car à pattes à Cepoy, 

Parmi toutes les actions définies dans l’Agenda 21, la mobilité douce 
en regroupe plusieurs dont les déplacements pédestres. 

Depuis le 13 octobre 2016, un «car à pattes», une ligne de ramassage 
scolaire pédestre, fonctionne à Cepoy. Encadrée par des parents 
d’élèves bénévoles, elle part de la place de l’Eglise à 8 h pour se rendre 
à l’école à pied 700 mètres plus loin. Un arrêt existe également place 
Pierre Gaston (derrière la Mairie). Les parents peuvent déposer leurs 
enfants sur le parking où se trouvent ces arrêts. Ils sont ensuite pris en 
charge jusqu’à l’école par au moins deux adultes référents. 

Les avantages sont nombreux à la fois en terme de respect de 
l’environnement, de santé des enfants, de convivialité ou encore de 
qualité de vie. Les parents qui souhaitent inscrire leurs enfants ou prendre 
des renseignements le peuvent en se signalant en mairie ou à l’adresse 
mail : carapatte@ville-cepoy.fr

Agenda 21

Mercredi 16 novembre à 18h30 salle polyvalente

Réunion d’information par les ambassadeurs du tri au SMIRTOM :
- les nouvelles règles de tri tout particulièrement pour les bacs jaunes.

- la gestion des déchets (ordures ménagères et déchetterie)   
et les filières de ré-emploi.

Avec des réponses à toutes les questions que vous vous posez.

Venez nombreux le sujet est très intéressant.

SIÈGE SOCIAL : 

16, rue de la Baraudière
45700  Villemandeur
Tél. 02 38 85 66 56
Fax 02 38 89 03 97

Prénom NOM
fonction

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION MONTARGOISE 

Filiale du groupe

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION MONTARGOISE Filiale du groupe

SIÈGE SOCIAL : 
16, rue de la Baraudière
45700  Villemandeur
Tél. 02 38 85 66 56
Fax 02 38 89 03 97

Cartes de correspondance - Format 210 x 105 mm
document réduit à 70%

Cartes de visite - Format 95 x 55 mm 
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Dax light - Corps 9,5
M.55 - J.98

Dax regular - Corps 8,5

Dax regular 
 Corps 8

Dax regular 
 Corps 9

interlignage 
auto

C.98 - M.50

Dax light - Corps 7,4
M.55 - J.98

Dax bold et Dax regular 
Corps 8

interlignage auto
C.100 - M.83 - N.22

Dax regular 
 Corps 5

Dax regular 
 Corps 6

interlignage 
auto

C.98 - M.50

Dax regular - Corps 5

Pour vos déplacements dans l’agglomération montargoise,  
pensez au réseau de transport amelys !
- 4 lignes régulières et une navette gratuite
de centre-ville : Coralys
- 17 lignes secondaires et 6 lignes complémentaires
ouvertes à tout publics
- Resago : vos services de transport à la demande
- Moov’amelys : le service accessible aux utilisateurs
de fauteuil roulant
- Inimo : le service SMS gratuit d’information trafic

Place Mirabeau - 45200 MONTARGIS
02.38.852.853 - www.amelys.com

Pour toutes informations complémentaires, l’agence amelys est ouverte :
le lundi de 13h30 à 18h15 (fermée le lundi en juillet et en août)
du mardi au samedi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h15
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Scolaires et Petite Enfance

Garderie Périscolaire

C’est la reprise à la garderie périscolaire. Comme 
d’habitude, les enfants sont encadrés par Aurélie 
et Claudine. Ils profitent encore du soleil pour les 
goûters à l’extérieur. Les petits disent «ça pique 
aux jambes» alors les draps sont sortis. Et hop ! 
Comme des princes et des princesses, ces petits 
bout’choux sont bien installés pour le goûter. Puis 
arrivent les activités : jeux, coloriages, dînettes et 
petites voitures sans oublier le ballon. Bonne conti-
nuation à tous.

TAP 
 (Temps d’activités périscolaires)

Ecole de Cepoy
La rentrée s’est déroulée dans de bonnes conditions avec cette année un important effectif élèves en 
section maternelle. Une classe en élémentaire a donc été supprimée au profit de la maternelle d’où des 

niveaux doubles. Les 216 élèves de l’école primaire (197 à la rentrée 2015) ont été répartis ainsi par 
les services de l’Éducation Nationale :

Maternelle
. 25 élèves en petite section avec Mme Catherine Giffard, aidée de Mmes Isabelle Carpentier et Julie 
Poulain, le mercredi matin (ATSEM),
. 26 élèves en petite et moyenne section (5+21) avec Mme Marie-Line Baboin, aidée de Mme Sylvie 
Plassard (ATSEM),
. 25 élèves en moyenne et grande section (5+20) avec Mme Sylvie François, aidée de Magali Ferré 

(ATSEM),
Soit un total de 76 élèves (55 à la rentrée 2015).

Elémentaire
. 26 élèves en CP/CE1 (16+10) avec Mme Stéphanie Berger,
. 29 élèves en CE1/CE2 (19+10) avec Mme Sylvie Decourteille,
. 28 élèves en CE2/CM1 (22+6) avec Mmes Céline Manh à ¾ 
temps et Eloïse Raveau à ¼ temps,
. 28 élèves en CM1/CM2 (18+10) avec Mme Lucie Mandigout,
. 29 élèves en CM2 avec M. Benjamin Bart,
Soit un total de 140 élèves (142 à la rentrée 2015).

Bienvenue aux nouvelles professeures des écoles : Mmes Marie-Line Baboin, Céline Manh, Eloïse Raveau et 
Charlotte Carroy qui assure le tiers de décharge de Mme Sylvie François directrice du groupe scolaire.
L’orchestre à l’école concernera cette année 2 niveaux : les CE2 et CM1 (qui conservent leur instrument) 
répartis sur 3 classes.

Les ateliers ont repris comme de coutume dès la 
rentrée scolaire. Ils sont au nombre de sept pour la 
section élémentaire : cirque, sport co, cuisine, petites 
mains, gym, arts plastiques et jeux de société.

Rappel des tarifs 2016 pour la garderie :
. 2,60 euros pour le tarif du matin (6h45 à 8h30) y 
compris le mercredi,
. 1,50 euro pour le tarif du midi le mercredi (11h30 
à 12h30),
. 3,20 euros pour le tarif du soir (16h30 à 18h30), 
goûter compris.
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Commission Animation

Cette année encore, la municipalité a organisé le 
pique-nique de la fête Saint-Loup. Cette édition a 
été marquée par l’arrivée de la pluie au moment 
de l’apéritif offert par la municipalité. 
Réfugiés sous le marabout, c’est un peu à l’étroit 
que les participants ont déjeuné.
Quelques-uns d’entre eux ont pu faire cuire leurs 
viandes au barbecue.
Merci à toutes les personnes, ayant contribué à 
la mise en place et au rangement du matériel.

Pique-Nique de la fête 
Saint-Loup

La soirée Beaujolais aura lieu le 17 novembre 2016.  
Pour pouvoir participer, cette année, il vous faudra 
réserver, les places étant limitées à 100 personnes.
 
Les inscriptions seront prises jusqu’au jeudi 10 
novembre, au secrétariat de la mairie, par mail ou par 
téléphone. Le prix est de 4€ par personne. 

Soirée Beaujolais

Informations m
unicip

a
les

En décembre viendra le tour du Téléthon : 
• une marche le vendredi soir 2 décembre, départ 
18h30 de la Maison de la Suède 
• une randonnée VTT le samedi après-midi 3 
décembre, départ à 14h de la Mairie.

Nous avons passé un mois agréable et très ensoleillé. Les 
enfants ont été acteurs dans toutes les activités : pêche, 
bateau, paddle, piscine, bowling, cinéma, Maison de la 
Nature, Goupilou sans oublier la surprise : un baptême de 
l’air à Vimory. Une découverte énorme, la majorité des en-
fants n’étant jamais montée dans un avion. M. le Maire et 
Mme Levesque nous avaient donné leur accord pour mettre 
en place cette activité pour nos enfants. Merci aux parents 
pour leur participation. Merci également à la municipalité 
pour la confiance qu’elle nous accorde et les moyens mis 
à disposition.

Accueil de loisirs

Pour mémoire, rappelons que M. Claude Leroy, assisté de Mme Magalie Legendre, réalise 
l’intégralité des repas dont l’approvisionnement des produits se fait prioritairement autant que 
possible en circuit court. Le service est assuré par Mmes Julie Poulain, Sabrina Charlotton, Malory 
Gransart, Aurélie Lottier en élémentaire et les 3 ATSEM ainsi qu’ Oranne Alvaro en maternelle.
Les élèves sont particulièrement nombreux depuis la rentrée scolaire 2016.

Les tarifs 2016 sont toujours fixés à :
. 3,30 euros pour le tarif réduit (3 enfants et plus),
. 3,50 euros pour le tarif normal,
. 4,40 euros pour le tarif occasionnel ou hors commune,
. 7,00 euros pour le tarif adulte.

Restaurant scolaire

Cérémonie du 11 novembre
• Rassemblement au cimetière 10h45, 
• Départ du cortège Place St-Loup 11h, 
• Dépôt de gerbes au Monument aux morts 11h15 
• Verre de l’amitié 11h30 à la mairie.
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… Ce qui représente un total de 532 livres, 5 
sols, pour les deux années 1789 et 1790.  

Et Jean Audy explique :

La vente des fruits des noyers du cimetière a 
rapporté 3 livres et 3 sols.

La vente de plusieurs noyers gelés : 7 livres.

En 1790, les quêtes et la vente du pain bénit resté 
après la distribution aux fidèles chaque dimanche 

et les deux pintes de vin données à l’église par le 
moulin de Cepoy, le jour de Noël et de Pâques, ont 
produit 42 livres en 1790.

En 1791, seulement 36 livres, 6 sols, 3 deniers.

La vente des places d’église a produit en 1790 : 60 
livres et en 1791 : 82 livres, 11 sols.

A ces sommes, Jean Audy ajoute 1 livre, 6 deniers 
provenant de condamnations faites par la Police au 
profit de l’église.

Nous allons passer maintenant au chapitre des 
dépenses du compte de Jean Audy.

Pendant les deux années de 1790-1791, il a payé 
à M. le Curé pour les obits et les Saintes Huiles : 74 
livres, 10 sols et pour les fondations : 36 livres.

Au sieur Picard, marchand à Montargis, qui a fourni 
le luminaire et les pains d’autel : 179 livres et 9 sols.

Au couvreur Piget, il a réglé une facture de 36 livres, 
4 sols d’une part et d’autre part, 25 livres, 16 sols.

Au Sieur Foulon, orfèvre à Montargis, lequel a réparé 
les vases des Saintes-Huiles, il a donné 3 livres.

Le serrurier Bizieux, l’auteur de la vieille horloge (qui 
fait encore son possible pour nous dire quelle heure il 
est), a reçu pour travaux faits à l’église 25 livres, 13 
sols. Un jour de fête, il a fallu acheter un supplément 
de luminaire chez Vulfran Fauve pour 5 livres et 3 
sols.

Pour l’entretien du linge d’église, Mme Denizet a reçu 
42 livres. Un artiste, le peintre de Paris, Romain a fait 
un beau tableau pour l’autel de Saint-Nicolas. Jean 

Audy le lui a payé 100 livres. Et pour ce tableau, il a 
fait faire un cadre qui a coûté 4 livres. Quelques mois 
plus tard, cadre et tableau échouaient, avec tous les 
ornements de l’église de Cepoy, au magasin militaire 
de Montargis.    

Diverses autres dépenses sont intervenues pour des 
travaux, achats de fournitures ou services dispensés.

Pierre Bizieux sera le dernier marguillier qui gérera 
les biens-fonds de l’église de Cepoy et en percevra 
les revenus.

****

Le 14 ventôse (An II), à 3 heures, en application de 
la loi de la Convention, « attribuant à la nation l’actif 
des églises », nous voyons comparaître devant les 
Citoyens de la Commune assemblée :

La citoyenne Salmon qui dépose entre les mains du 
maire les livres et encaisse de la Confrérie du Rosaire. 
L’encaisse est de 40 livres et 6 sols.

Le citoyen Michel Lahaussois, bâtonnier de la 
Confrérie de Saint-Roch, vient après elle remettre à la 
Municipalité les livres de compte et l’argent de ladite 
Confrérie : 1 livre et 17 sols en métal, plus 60 livres 
en papier.

Ici se passe une scène peu reluisante.

Plusieurs citoyens protestent et accusent Michel 
Lahaussois de présenter une comptabilité truquée. Il 
n’est pas possible que la Confrérie de Saint-Roch ait 
une aussi petite réserve.

Certes, à l’époque, comme dans les temps troublés, 
toujours les voleurs pullulaient. Quelques-uns même 
opéraient à la manière de véritables bandits.

On voyait des voleurs et des traîtres partout, sauf où 
ils étaient.

Les contrôleurs du District pourront venir étudier 
à la loupe la comptabilité du trésorier du canal 
Guignebert et recueillir les quelques menus monnaies 
qui sont dans ces tiroirs. Les commissaires Gingreau 
de Chambon et Perrier de Pettuviers (évidemment, 
lisez : Pithiviers) arriveront à l’improviste pour « 
vérifier vigoureusement la matrice des impôts ». Ce 
sera sans résultat. La prise des grands voleurs « des 

Les biens de l’Église de cepoy
Suite du chapitre VII : 

Il était une fois à Cepoy
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ventres pourris et des ventres dorés », comme dit le 
peuple de Paris, par opposition aux « ventres creux 
» qu’il est, demanderait une opération d’une toute 
autre envergure.  
Quoiqu’il en soit, les citoyens Etienne Guillemain et 
François Flèche ont beau certifier la parfaite honnêteté 
de Michel Lahaussois, se porter garants de sa gestion, 
ils n’arrivent pas à obtenir un vote favorable de la 
majorité de l’assemblée.

Et... il est décidé :

« Oui »« l’Agent national » en son réquisitoire... 
que les citoyens présents reçoivent seulement 
provisoirement les comptes de Michel Lahaussois et 
que l’administration du District fera à propos toute 
démarche que de raison ». Les administrateurs du 
District laisseront tomber l’excès de zèle des citoyens 
de Cepoy et se contenteront de ramasser l’encaisse.

Trois jours après, le 17 ventôse, le citoyen maire 
présente aux citoyens assemblés les registres, comptes 
et encaisse de la cy-devant Fabrique qui lui ont été 
remis le 31 décembre 1792 par le citoyen Bizieux, 
marguillier. L’encaisse est de 118 livres, 6 sols et 11 
deniers.

Aucun incident à ce sujet.  

A partir de cette date, c’est le District de Montargis 
qui a en mains les titres de propriétés de l’église de 
Cepoy. Il les aura jusqu’au jour où ces propriétés 
seront vendues, à vils prix, par l’administration des 
Domaines.

Le Maire de Cepoy sera simplement délégué pour 
procéder, sur place, aux adjudications.

Ainsi, le 10 germinal ( An II) Blanchet vend, à la 
criée, les fruits des noyers et l’herbe du cimetière.

Sur l’affiche annonçant cette vente, il est bien spécifié 
que « l’acheteur devra piocher autour des noyers et 
payer au siège du District de Montargis avant le 1er 
décadi de vendémiaire ».

L’affaire était sans doute intéressante car ça été 
disputé.

L’agent national Maurice François fixe la première 
enchère à 20 livres. Emile Imbert ajoute timidement 1 
livre, 5 sols. Jean Corbasson, le jeune, met 32 livres, 
Jean Guillemain 34 livres, 10 sols et Nicolas Garreau 
35 livres. Finalement Nicolas Garreau l’emporte à 
36 livres.

****

Le 17 messidor suivant, le Maire de 
Cepoy préside à la vente « à la criée et au 
plus offrant » et dernier enchérisseur, de la 
tonture des différentes pièces de prés provenant 
de « la cy-devant fabrique et appartenant 
présentement à la République ».
Les citoyens ont été invités à cette vente par la 
caisse municipale.

Les acheteurs devront payer en nature le foin fané, 
bottelé en bottes de 10 livres et conduit au magasin 
militaire de Montargis.
Le quartier de l’Isle de Saint-Benoît est adjugé à 
Laurent Adam de Cepoy contre 75 bottes.
Les trois arpents des Rouchettes à Pierre Gonnet : 
568 bottes.
Le demi-arpent du Buisson-Tartarin et trois quartiers 
de la prairie de Vaucelle à Thimothée Lacroix : 276 
bottes.
Les trois autres quartiers à Etienne Billault : 421 
bottes.
Les trois quartiers, plus six cordes en trois pièces de la 
prairie de la Grosse-Pierre, au boucher Jean Chaline.

****

Le 19 thermidor est vendue en présence de la 
municipalité et toujours  contre paiement en foin fané,  
bottelé en bottes de 10 livres et livré au magasin 
militaire de Montargis « la tonture » des pièces 
de prés appartenant à l’Hôtel-Dieu et à l’émigré 
d’Outremont.

L’hôtel-Dieu possédait trois morceaux de prairie dans 
la vallée du Loing.
Trois quartiers dont l’acte de vente ne dit pas le climat 
et qui sont adjugés à Etienne Billault : 61 bottes.
Cinq quartiers au climat du Grand-Frêne à Jean 
Guyton : 55 bottes.
Et un demi-arpent à la Fontaine-Saint-Loup à Jean 
Corbasson dit Poulet : 200 bottes.

                                                                                     
Extrait de l’ouvrage de l’Abbé Parendeau

                                                                                        
(curé de Cepoy de 1935 à 1948)

NB : Ce texte comporte des termes et expressions en usage à l’époque de 
l’histoire.

La publication d’une partie des évènements historiques 
de Cepoy s’achève sur le présent bulletin.
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US Cepoy-Corquilleroy 

Comité de Jumelage

Un concert non ordinaire!.....
«Et si la CLARINETTE m’était contée......!»

Rappelons que l’US Cepoy Football a fusionné avec l’AS Corquilleroy, et est devenue l’US Cepoy-Corquilleroy 
(USCC).
La nouvelle saison a commencé depuis le 3 août pour les seniors sous la responsabilité de  
M. Alain Blaser. Pour l’école de foot, la reprise s’est effectuée depuis le 7 septembre.
Nous sommes à la recherche de joueurs nés en 2004-2005 pour l’équipe U13, ainsi que des joueurs nés en 
1999-2000 et 2001, pour l’équipe U18.
L’USCC organisera, le 10 décembre 2016, le plateau de Noël au Château-Blanc pour les catégories U7 et U9.
Les inscriptions sont toujours possibles en contactant le 06 33 38 04 71

... Un voyage musical à travers le temps, les 
styles et les époques...
Le Comité de Jumelage avait saisi les derniers 
rayons de soleil de l’été pour annoncer l’automne 
en soufflant...
Souffle porteur d’airs suédois, hongrois, 
irlandais, bulgares... de Mozart, de Purcel, 
d’Albinoni...
C’est avec plaisir que le Comité de Jumelage a accueilli 5 musiciens 
clarinettistes, saxophoniste et accordéoniste, en l’église Saint-Loup de 

Cepoy ce vendredi 30 Septembre.
Le public a été sous le charme de l’interprétation, du timbre des instruments et très attentif aux explications du chef 
de musique, Bernard, qui lui a fait découvrir l’évolution et les possibilités magiques de la clarinette au fil du temps !
Ce concert non ordinaire devrait être la première mesure d’une partition musicale qui se poursuivrait l’an prochain 
avec nos Amis Suédois, avant que nos talentueux clarinettistes ne résonnent à Dals Ed en Suède.

Sur le thème de la gestion des déchets et le recyclage, une délégation de 14 membres du Comité de 
Jumelage et 2 experts du domaine se sont envolés le 14 septembre pour Dals Ed. 

Au programme :
• Visite d’une unité de méthanisation agricole (regroupement d’éleveurs).

• Découverte d’un four d’incinération alimentant le réseau de chaleur de la ville d’Udévalla, produisant de 
l’électricité et utilisant la chaleur non-employée l’été pour une fabrique de pellets à base de la sciure issue de 
nombreuses scieries dans la région.
• Conférences sur le tri en Suède et en France qui ont permis de confronter nos modes de gestion des déchets.
Cet échange a aussi été l’occasion de moments festifs et de découvertes avec nos amis que nous avons toujours 
de la peine à quitter au bout de quelques jours.

Echange franco-suédois

Usine de méthanisation

Peintures rupestres  
de Talun

Sauna
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Amicale des Ecoles
L’Amicale des Ecoles a procédé à l’élection d’une nouvelle 
présidente Mme Fanny Pages laquelle succède à Sylvie Devergne 
qui, après 12 ans au sein de l’Amicale dont 6 ans de présidence, 
quitte l’association. L’Amicale a repris ses activités avec tout 
d’abord la bourse aux jouets le 1er octobre (20% des ventes sont 
reversés à l’école de Cepoy).

Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas ! 

Histoire
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Vraisemblablement, il s'en est allé faire
l'école dans une autre commune qui lui
a offert une situation plus intéressante.

L'école de Cepoy n'a plus de maître,
Maillot se présente de nouveau, il offre
même sa femme Catherine Puy pour l'ai-
der comme institutrice, elle se chargera
des petites filles.

Le ménage Maillot n'a sans doute pas
l'heure de plaire... La Municipalité refuse
ses offres de services.

Un an seulement après (19 prairial),
nous la voyons faire accueil au citoyen
Nicolas Hocquart, cy-devant instituteur
à Solterre.

Nicolas Hocquart n'a pas de certificat
de civisme. Mais maintenant on respire,
les plus mauvais jours sont passés et la
question du « Civisme » est secondaire.
Toutefois, pour sauver le principe, on
admet Hocquart seulement à « titre pro-
visoire ».

Le provisoire ici, comme il va d'ordinaire,
durera.

Le 2 février 1811 seulement, un nouvel
instituteur viendra remplacer Hocquart
et prendre la direction de l'école de
Cepoy.

« Cet instituteur sera M. Etienne Beau-
vais, nommé à ce poste, note le registre
municipal, par M. de Champeau, Rec-
teur de l'Académie d'Orléans, Doyen et
Professeur de Philosophie à la Faculté
des Lettres ».  

CHAPITRE VII

LES BIENS DE L’EGLISE
DE CEPOY

Avant la Grande Révolution, les services
du Culte religieux dans les paroisses et
la vie matérielle du Clergé étaient assu-
rés, surtout, par ce qu'on nommait « les
biens du Clergé ».

Les revenus de ces biens entretenaient
aussi, dans la plupart des villes et des vil-
lages, des écoles et des hôpitaux.

Les biens du Clergé venaient de legs
faits par les fidèles. Souvent des curés,
en mourant, y avaient joint leur propre
patrimoine. Tel à Cepoy, en 1668, M.
Charles Barnier, prêtre-curé de ladite pa-
roisse. La plupart du temps, les biens
étaient grevés de charges pieuses :
messes à célébrer ou libera à chanter à
certaines dates, etc.

L'Assemblée Constituante se trouva,
comme on sait, en face d'une situation fi-
nancière particulièrement critique. Pour
y remédier, différentes solutions furent
proposées : des emprunts qui échouè-
rent, des impôts nouveaux qu'on ne put
percevoir et une contribution générale et
exceptionnelle du quart du revenu, inap-
plicable. On fit appel aux dons patrio-
tiques : l'apport atteignit à grand peine
sept millions.

La banqueroute était imminente.
Un certain nombre de députés propo-
sèrent la vente, au profit de l'Etat, des

biens du Clergé. Ils ex-
posèrent cette thèse : «
Que le Clergé avait seule-
ment l'usufruit et non la pro-
priété de ces biens, que ceux-ci
lui avaient été légués dans un in-
térêt général pour assurer le ser-
vice du Culte, l'entretien des
églises, des hôpitaux, des écoles,
etc. Par conséquent, l'intérêt gé-
néral l'exigeant et sous la condi-
tion d'assurer lui-même tous les
services assurés jusqu'alors par le
Clergé, l'Etat pouvait légitimement dis-
poser de ces biens ».

Cette thèse n'était pas une nouveauté.

Elle avait été soutenue dans les Etats Gé-
néraux du XVIe siècle.

Dans les mémoires de Louis XIV, on lit : «
Les rois sont seigneurs absolus de tous
les biens tant séculiers qu'ecclésiastiques
pour en user comme sages économies,
c'est-à-dire selon les besoins de l'Etat ».

Extrait de l’ouvrage
de l’Abbé Parendeau,

(curé de Cepoy de 1935 à 1948)

NB : Ce texte comporte des termes et expressions
en usage à l’époque de l’histoire

(Rendez-vous pour la suite de cette histoire dans
notre prochain bulletin)
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LYCEE VOLTAIRE - 45000 ORLEANS

La Fête de la Pêche et la finale des ateliers aquatiques 
ayant été annulées suite aux inondations, nous avons 
participé à la kermesse des écoles, toujours avec 
notre bassin pour la pêche des truites. Cet événement 
s’est parfaitement déroulé. 
Organisé sur le canal quai de Vaussel, notre 
concours de pêche s’est déroulé le 14 juillet avec 22 
inscrits dont un enfant. Nous avons noté une faible 
participation. Le classement général donne :
• 1er prix : Daniel Frot avec 3.400 kg
• 2ème prix : Gérôme Picard avec 2.340 kg (Savane 
de Douchy)
• 3ème prix : Alain Leloup avec 1.690 kg
• 1ère dame : Catherine Frot classée 5ème au 
général avec 0.960 kg
• 1er jeune : Kevin Remene, seul enfant présent

Nous avions invité les enfants sélectionnés pour la 
finale des ateliers aquatiques qui devait avoir lieu à 
Montereau. Ils n’ont pas répondu à notre invitation.

Plusieurs demi-journées de pêche ont été organisées 
pour les Centres de Loisirs : 
• Nargis : 1 atelier le 11 juillet après-midi pour 28 
enfants

• Cepoy : 4 ateliers au canal quai de Vaussel, 
le 15 juillet pour 16 enfants, le 18 juillet pour 
24 enfants, le 25 pour 23 et le 27 pour 17.
Nous remercions la Directrice pour son invitation 
à la fête du centre de loisirs.
Le 4 septembre nous avons participé à la Fête de 
la Saint-Loup. 
Nous avons proposé une journée découverte de la 
pêche à l’étang de la Grosse Pierre à 9 participants 
du pôle « étape insertion » de l’AIDAPHI (Association 
Interdépartementale pour le Développement des 
Actions en faveur des Personnes Handicapées et 
Inadaptées).
Notre fédération organise pour 2017 une animation 
pédagogique concernant les classes de CM1 et CM2. 
Une circulaire est à disposition pour information 
auprès du personnel enseignant.
Amis pêcheurs pensez à retenir votre après-midi du 
28 janvier 2017 pour être présents à notre Assemblée 
Générale. 

AAPPMA « La Carpe De Cepoy »  
La Gâtinaise
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Durant ce trimestre, nos adhérents ont participé aux différentes manifestations proposées :

Jeudi 7 juillet – Buffet et Concours de Boules
Cette sympathique journée a réuni 43 adhérents. Le buffet copieux  et varié 

préparé par notre boucher de Cepoy, est apprécié par tous nos convives. 
Puis les joueurs se préparent pour le concours de boules. Après tirage au 
sort, les équipes sont formées et après 3 parties, les finalistes jouent pour la 
coupe ; c’est l’équipe de M. Fonteneau et M. Métier qui arrache la victoire.
La coupe est remise par M. Beyer. Le verre de l’amitié termine cette journée 
qui s’est passée dans les meilleures conditions avec un temps idéal.

Dimanche 4 septembre – Participation à la Fête Saint-Loup
Comme d’habitude notre Club participe à cette « Fête de Village » organisée 
par le Comité des Fêtes. Notre stand de travaux manuels attire de nombreux visiteurs et notre recette est satisfaisante. 

Merci à toutes celles qui nous aident et apprécient nos ouvrages.

Lundi 26 septembre – Sortie Publicitaire – Château et Jardins de Villandry
Nous sommes 36 à participer à cette journée. Départ de Cepoy à 6 heures, 
et arrivée vers 9 heures près de Tours. Après un  petit-déjeuner réconfortant,  
nous assistons à la démonstration des produits « R.S. », literie, appareil de 
relaxation, batterie de cuisine, pierre et céramique. Puis nous passons à 
table pour un bon repas apprécié de tous. Nous repartons ensuite en car 
pour Villandry où nous visitons le château et les jardins avec une guide qui 
nous fait partager sa passion pour ce lieu magique. Le temps passe trop 
vite, nous devons rentrer sur Cepoy. A 17h30 tout le monde est dans le car, 
et vers 20h30 nous sommes de retour. Belle journée avec un temps d’été, 
satisfaction de tous les participants.

Fermeture du Club le 21 Décembre à 17 heures et ouverture le 4 Janvier à 14h30.

Club Des  
Toujours Jeunes

Mardi 8 novembre : Spectacle à Amilly « Atmosphère – Atmosphère ! »
Jeudi 24 novembre : Assemblée Générale à la Salle des Carrières
Dimanche 4 décembre : Participation au Marché de Noël
Jeudi 15 décembre : Repas de Noël

Rendez-vous pour le prochain trimestre : 

PS. Nous sommes limités pour l’organisation de nos prochaines manifestations en raison des travaux 
prévus par la municipalité pour la transformation de la salle polyvalente.
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Vie associative
Association des Jeunes 

de Cepoy

Prochaines sorties
20 novembre 2016 : Laser Games
4 décembre 2016 : Marché de 
Noël de Cepoy 
17 décembre 2016 : Marché de 
Noël de Bruges en Belgique (sortie 
ouverte à tous)

Rappel : Si vous souhaitez nous 
rejoindre, sachez que vous  

pouvez vous inscrire  
à tout moment de l’année ! 

Après 2 mois de vacances, l’AJC reprend ses activités !

FETE ST-LOUP : Dimanche 4 septembre 2016
Comme tous les ans l’Association des Jeunes de Cepoy participe à cette manifestation 
organisée par le Comité des Fêtes. 

Notre traditionnel stand de crêpes a eu un vif succès. Environ 
250 crêpes ont été vendues !

La présidente félicite les jeunes qui ont tenu et géré le stand et remercie les  
parents de leur participation à la confection des crêpes.
Un merci particulier à Rafaéla et Louann qui ont préparé elles-mêmes, pas moins 
de 40 crêpes chacune.
Bravo à tous – vous avez assuré ! 

VIDE-GRENIERS de Cepoy : Dimanche 11 septembre 2016
Malgré le beau temps, pas beaucoup de monde… et une vente 
« moyenne » des objets donnés par les jeunes à l’Association.
Petit bénéfice de 40 € seulement ! 

Merci aux jeunes qui ont tenu le stand tout au long de la journée 
et aux parents qui ont aidé à l’installer le matin et à ceux de l’après-midi qui ont 
relayé la Présidente.

KARTING de St Benoit-sur-Loire : Dimanche 25 septembre 2016
Annulé – peu d’inscriptions ! 

12

Hi
st

oire Il était une fois à Cepoy
Suite du chapitre VI : 

CEPOY PENDANT LA REVOLUTION 
L'OUVERTURE DE LA PREMIERE

ECOLE MUNICIPALE

...En exécution du décret de la
Convention, en date du 19 frimaire
(An II), sur l'organisation de l'ins-
truction publique, la Municipalité
de Cepoy a ouvert en mairie un re-
gistre destiné à recevoir les noms
des candidats au poste d'instituteur
communal.

A la date du 30 prairial, Etienne-Martin
Maillot, perruquier à Cepoy, s'est fait ins-
crire. Le Conseil Général de la Com-
mune réuni, reconnaît que le civisme
d'Etienne-Martin Maillot est irréprocha-
ble, mais déclare que tout de même il
n'a pas les qualités requises pour cette
fonction et décide d'attendre l'inscription
de quelqu' autre candidat.

Trois mois après, le 15 fructidor, François
Martinet, demeurant à Chevillon, se pré-
sente. Il a en mains un certificat de ci-
visme délivré à la Selle-sur-le-Bied et
daté de pluviôse, donc vieux de 7 mois.
Les officiers municipaux protestent que
ce certificat est insuffisant. Pour que sa
candidature puisse être acceptée, le ci-
toyen Martinet devra présenter un certi-
ficat de civisme plus récent, et signé du
maire de Chevillons, sa dernière rési-
dence. Martinet est invité à se munir aus-
sitôt de ce certificat et à revenir au
prochain décadi.

Au matin de ce décadi, qui est le 30 ven-

démiaire, tous les citoyens électeurs ont
été convoqués à l'effet de juger de la
science et de la valeur professionnelle
de deux candidats instituteurs.

Les examinateurs ne sont pas la foule : le
vote final en comptera 25. 

Les autres se désintéressent de la ques-
tion ou plus probablement s'estiment non
qualifiés.

« Faire passer un examen à ces deux ci-
toyens par tout le monde, dit le Maire,
n'est pas possible ; on n'en sortira pas. Je
suis d'avis que nous nommions une Com-
mission de 6 membres, laquelle sera
chargée de l'affaire».

« Dans la commune, devant cette Com-
mission, les deux candidats :
« 1° S'installeront au bureau et feront
une page de leur plus belle écriture ;
« 2° Ils monteront après à la tribune et li-
ront à haute voix dans un livre qu'on leur
présentera ; 
«  3° Puis ils feront devant ladite Com-
mission les trois premières règles de
l'arithmétique.

« Après quoi la Commission fera connaî-
tre son opinion à l'Assemblée ».

Les élus à cette première Commission
scolaire sont les citoyens François
Flèche, Zacharie Guignebert, Thomas
Moreau, Arnault, Louis Lavilette et Jules
Salmon.

En une heure à peu près, l'examen est
terminé et la Commission vient rendre
compte de ses opérations.

Qui a été élu comme président de ce
jury d'examen ?
Probablement Zacharie Guignebert, un
employé supérieur des canaux ou son
collègue Arnault qui deviendra Maire
de Cepoy sous l'Empire. En tout cas, le
Président de la Commission déclare : 

« Le citoyen François Martinet écrit
mieux que le citoyen Etienne Maillot ;
par contre, le citoyen Maillot lit mieux
que le citoyen Martinet, mais Martinet
calcule mieux que Maillot ».

Les examinateurs s'avouent embarrassés
pour fixer leur choix.

« Eh bien ! dit le Maire de Cepoy, le chi-
rurgien Blanchet, on va en référer au ju-
gement de l'Assemblée des citoyens
présents. Nous allons voter pour l'un ou
pour l'autre des citoyens candidats ».

Maillot, bien qu'il soit un enfant de
Cepoy, ne recueille que onze voix, tan-
dis que Martinet en a quatorze.
En conséquence, le citoyen Martinet est
proclamé instituteur de la commune de
Cepoy et installé en cette qualité par la
Municipalité.   

....
Sept mois seulement après, le 14 floréal
(An II), Martinet n'est plus à son
poste.Que s'est-il passé ?
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DIMANCHE 8 JANVIER 2017 – à 15h Salle des Carrières   
Vous avez entre 11 et 18 ans 

Vous habitez Cepoy ou communes avoisinantes
  Venez découvrir nos activités et sorties !

Adhésion annuelle : 15 € Cepoy - 18 € hors commune 
Venez nombreux !!!

Pour tous renseignements : 
Tél au 06 72 93 89 81 - Joséphine GULLI (la présidente)

Assemblée générale
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ie
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ociative
Cette année, un nouveau record d’adhé-

rents (90) nous montre que le cyclotourisme 
tel que nous le pratiquons à la Petite Reine est 

apprécié.
Chaque mercredi et chaque dimanche, une trentaine 

de cyclos répartis en 4 groupes de niveau ont sillonné 
les routes gâtinaises. En juillet et août, les départs à 8h 
ont permis de ménager les « physiques » éprouvés par 
les grosses chaleurs.
Cette année, nous avons fait un réapprovisionnement de 
maillots et les nouveaux adhérents ont pu rouler aux cou-
leurs de la Petite Reine. 
La petite Reine a organisé plusieurs randonnées :
• La sortie de l’Ascension. Le 5 mai, 26 cyclistes ont suivi deux itinéraires  pour se retrouver au bord de la 
Loire à Gien. Avec quelques amis venus les rejoindre, ils ont partagé un agréable repas à l’Auberge des 

Gourmets avant le retour à Cepoy.
• La 12ème Cepoyenne du 22 juin a accueilli une centaine de participants dont deux amis anglais. Les trois cir-
cuits les ont conduits sur les routes du nord-est du département très ensoleillées ce jour-là. Le ravitaillement tou-
jours apprécié a eu lieu à Jouy dans l’Yonne. Ils ont ensuite partagé le déjeuner dans une joyeuse ambiance.
• Les deux jours entre Berry et Sologne. Les 10 et 11 septembre, 28 cyclistes de la Petite Reine ont parcouru 
entre 220 et 300km sur les routes de la Puisaye, du Berry et de la Sologne. Le 1er jour après le pique-nique 
à Batilly- en- Puisaye, ils ont emprunté des routes un peu plus vallonnées pour arriver au centre Azureva de 
Sainte-Montaine pour un repos bien mérité dans un cadre agréable. Le lendemain, le retour par l’étang du 
Puits et Sully-sur-Loire les a conduits à l’auberge de Châtenoy où ils ont partagé un bon repas avant de rega-
gner Cepoy.
• Les vélos burlesques ont fait une sortie remarquée lors de la fête Saint-Loup de Cepoy le 4 septembre.

La Petite Reine a des projets
Après le succès de l’an passé, la Petite Reine a décidé de reconduire sa Cepoyenne VTT marche qui aura 
lieu le 30 octobre 2016. Trois circuits VTT et trois circuits marche seront proposés. Tout est mis en œuvre pour 
faire de cette randonnée un franc succès.
L’année 2017 arrive à grands pas et avec elle le 40ème anniversaire de la Petite Reine que nous souhaitons 
fêter dignement.

Renseignements sur l’activité cyclotouriste : Jacky Rat  au 02 38 93 71 73
     sur l’activité vélos burlesques : François Grall au 02 38 28 95 45

Rendez-vous le 30 octobre pour notre « 2ème Cepoyenne VTT marche »

La Petite Reine

Le Nautic Club
La saison estivale du Nautic Club de Cepoy a rencontré, cette année encore, un vif 
succès auprès des jeunes qui ont énormément apprécié la pratique du catamaran. 

Le club a accueilli de nombreux groupes et centres de 
loisirs venant des communes avoisinantes.
Les voiliers, paddles, planches à voile ont également été 
très sollicités.
Un sport nautique, à la portée de tous, encadré par toute 
une équipe dynamique, que ce soit pour la découverte 
ou le perfectionnement des différentes disciplines.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer à la base nautique de Cepoy.
Fermeture du club le 6 novembre 2016.
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Vie associative

APEC
Il était prévu de restaurer la mosaïque au sol de la Chapelle de la Vierge au cours 
de l’année 2016, celle-ci étant très abîmée à certains endroits.
L’artisan en charge des travaux a dû procéder à la dépose d’une grande partie du 
motif central ainsi que deux des quatre fleurs.
Ces travaux ont été terminés le 15 septembre. Lors de la journée du Patrimoine, 
l’église était ouverte, les visiteurs, peu nombreux ont pu admirer cette restauration.

Vendredi 21 octobre à 20h30, l’APEC organise un concert en hommage à Ella Fitzgerald 
et ce au travers de ses plus grands standards. Ella Fitzgerald est la plus inoubliable des 
chanteuses de l’histoire du Jazz.
Des bas-fonds de Harlem jusqu’au mythique Carnegie Hall de New-York, Ella Fitzgerald a su 
conquérir le cœur du public pour s’y installer à jamais. Elodie Ruillier, chanteuse et le Cocktail 
Trio vous feront partager ce vibrant hommage.
Entrée : 15,00 euros
Réservation des places au 02 38 93 31 47.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Présidente à ce même numéro.

Samedi 3 et dimanche 4 septembre : la fête Saint-Loup
Après la retraite aux flambeaux, suivie d’un public nombreux, un extraordinaire feu d’artifice a été 
tiré de l’étang de la Carpe le samedi soir.
Dimanche, notre fête du village a démarré par un spectacle donné par la 
troupe de « Son et cailloux ».
Malgré un temps maussade, quelques personnes s’étaient données rendez-
vous à l’apéritif offert par la municipalité pour ensuite pique-niquer ou 
profiter de la restauration préparée par le Comité des Fêtes.

ROUTE 52, duo musicien/chanteuse, 
sur des chansons de variétés diverses 
ont agrémenté l’après-midi coupé par 
une prestation de Ronda Tipica. 

Les associations de Cepoy quant à elles 
vous accueillaient sur leur stand afin de 
vous divertir.

Merci à toutes les personnes pour leurs 
prêts qui ont contribué à faire passer un bon week-end et dès maintenant nous 
pouvons vous dire de réserver le premier week-end de septembre 2017 pour 
une invasion surprise …..

Dimanche 11 septembre : le vide-greniers
Du soleil cette année et donc 200 exposants environ ont pris place dès 4 heures 
du matin. Beaucoup de passage sur cette journée.

Pour nous deux week-ends bien remplis. Le Président adresse un grand remerciement à l’équipe du Comité des 
fêtes qui est présente lors de ces manifestations pour vous accueillir mais qui est au travail toute la semaine qui 
précède  : montage, démontage, course, ……
Alors rendez-vous dimanche 4 décembre 2016, au parking de la Girafe, où sera installé notre Marché de Noël.

Comité des Fêtes

Winchester
Ce 1er septembre 2016, jour tant redouté par les membres du bureau et les licenciés, la Winchester a définitivement fermé 
ses portes. Cette association, créée en 1970, a dû arrêter la pratique du tir de loisir par décision municipale suite au constat, 
par la Commission de Sécurité de l’AME, d’un état de délabrement des bâtiments lesquels ont été détruits.   
Pour les bénévoles, toute une époque de la vie associative disparaît de Cepoy. L’association, non dissoute, va demeurer en 
sommeil. Renaîtra-t-elle un jour ?
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21 UNRPA     Repas d’automne
21 Association pour l’Eglise de Cepoy  Concert - Eglise de Cepoy
30 La Petite Reine     2ème Cepoyenne VTT et Marche

11  Commission Animation (municipalité) Commémoration Armistice 14-18
12  Amicale des Ecoles    Récréakid
16  Commission Développement Durable Réunion publique SMIRTOM
17  Commission Animation (municipalité) Soirée Beaujolais
19  Pétanque de Cepoy    Assemblée Générale à l’Auberge de Jeunesse
19  Ci@C      Assemblée Générale à l’Auberge de Jeunesse
19 et 20 CCAS       Banque alimentaire Place St-Loup
20  Association des Jeunes de Cepoy  Laser Games
24  Les Toujours Jeunes    Assemblée Générale à l’Auberge de Jeunesse
27  Municipalité     Repas des seniors à Ferrières-en-Gâtinais

  2  Commission Animation (municipalité)  Téléthon : Marche nocturne
  3  Commission Animation (municipalité)  Téléthon : VTT
  4  Comité des Fêtes    Marché de Noël
10  Comité de Jumelage    Sainte-Lucie
10  US Cepoy Corquilleroy   Plateau de Noël U7 - U9 - Château-Blanc
15  Les Toujours Jeunes    Repas de Noël à l’Auberge de Jeunesse
16  UNRPA     Assemblée Générale à l’Auberge de Jeunesse
17  Association des Jeunes de Cepoy  Marché de Noël à Bruges (Belgique)
18  Chorale du Groupement paroissial  Concert - Eglise de Cepoy

Calendrier des fêtes et manifestations

Novembre

Décembre

Carnet Rose

Concert de Noël 

Pour la Chorale du Groupement 
paroissial de Cepoy-
Corquilleroy-Girolles, les 
vacances sont terminées depuis 
déjà presque un mois et les 
répétitions vont bon train.
Mais que répètent-ils donc ?
Des chants de Noël bien sûr, 
pour l’édition 2016 de notre 
«Chantons Noël ensemble» du 
Dimanche 18 Décembre à 16h, 
à l’Église de Cepoy.

Vous êtes toutes et tous invités ! 
Venez retrouver avec nous 
votre âme d’enfant, chanter et 
partager ce moment musical 
certes, mais aussi amical 
et joyeux. Une parenthèse 
colorée dans la grisaille de 

l’actualité ... 2 heures de vrai 
Bonheur partagé !
Comme d’habitude, la 
participation est libre, 
l’église sera chauffée et nous 
terminerons l’après-midi autour 
d’un buffet de pâtisseries, un 
verre de vin chaud à la main !
Et puis, un dernier petit conseil, 
mais ça vous le savez déjà : 
ne tardez pas trop ce jour-là, 
ouverture des portes de l’église 
dès 15 heures !

Dimanche 18 décembre 2016

Bienvenue à Louison, Kelly et Rémi

Permanences de 
Mme Manceau 

Conseillère Départementale

à la mairie de Cepoy
• 22 octobre 2016
• 19 novembre 2016
• 17 décembre 2016
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Divers
Etat Civil

• Dorian Abraham né le 7 juillet 2016
• Rémi Cartier né le 7 juillet 2016
• Louison Akrapovic née le 24 juillet 2016
• Meliha Celik Depardieu née le 12 août 2016
• Kelly Munteki Muzi née le 22 septembre 2016

Ils font notre joie
• Céline Oster épouse Miramont le 02 octobre 
2016 à Amilly

Ils nous ont quittés

Pourquoi la mort s’acharne-t-elle sur 
Marsac, petite ville universitaire du 
Sud-Ouest ? Une prof assassinée, 
un éleveur dévoré par ses propres 
chiens… et un mail énigmatique, 
peut-être signé par le plus retors 
des serial killers. Confronté dans 

son enquête à un univers terrifiant de perversité, le com-
mandant Servaz va faire l’apprentissage de la peur, pour 
lui-même comme pour les siens.« Bernard Minier persiste 
et signe. Après l’éclatant succès de son premier roman, 
Glacé, le voilà qui confirme son talent avec Le Cercle ». 
Bernard Minier est né à Béziers et a grandi dans le Sud-
Ouest. Après Glacé, prix du meilleur roman francophone 
du festival Polar 2011 de Cognac, Le Cercle est son deu-
xième roman.

Bibliothèque municipale

La sélection du 
trimestre

Bernard Minier, Le Cercle

Ils sont heureux

• Virginie Roman et Clément Roche le 06 août 2016
• Valérie Dubet–Dehallas et Tony Siffert le 17 septembre 2016

Le salon de coiffure situé 2b, rue de la Libération a 
vu sa devanture changer : Ophélie a repris les rênes 
de ce salon. Au bout de 8 mois d’ouverture, elle ap-
précie l’accueil favorable des Cepoyens et trouve le 
village très agréable. Avant d’arriver à Cepoy, elle 
était responsable d’un salon à Fontainebleau puis 
coiffeuse à domicile. L’ouverture de son propre sa-
lon est l’aboutissement de son projet professionnel. 
Ophélie et Ashley, apprentie en Brevet Profession-
nel, vous accueillent avec le sourire professionna-
lisme. « Le salon où la coiffure est un art » peut-on 
lire sur la vitrine !
L’Instant Beauté est ouvert du mardi au samedi.
Mardi & Jeudi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h
Mercredi : de 9h à 13h 
Vendredi : de 9h à 18h30 - Samedi : de 9h à 16h30
Fermé le lundi toute la journée et le mercredi 
après-midi.
N° de téléphone : 02 38 90 92 06

Instant Beauté,  
salon de coiffure à Cepoy

1
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Imprimerie Leloup
De la conception à l’impression
O� set ou numérique
Tous vos imprimés noir et couleur

P.A.O. • Découpe • Pliage • Façonnage • Brochage ...

• Brochures • Plaquettes • A�  ches • Flyers
• Entêtes de lettre • Chemises• Cartes commerciales
• Enveloppes • Liasses et carnets autocopiants
• Faire-parts • Cartes de vœux • Calendriers

Z.A. - 6, rue Edouard-Branly - 45700 Villemandeur - Tél. 02 38 85 06 49 - Fax  09 72 25 08 11
E-mail : imprimerie.leloup@wanadoo.fr - Visitez notre site internet : www.imprimerieleloup.fr

 Mardi, jeudi, vendredi et samedi
    7h30 à 13h • 16h à19h30
 Mercredi : de 8h à 12h30
 Dimanche : de 7h30 à 13h

 Fermé le lundi

Nouveaux horaires !


